
Avenant n° 2 à la convention de délégation de compétence
du 28 février 2005 

Entre

Le ConseilGénéral de la Sarthe, représentéparMonsieurRoland duLUART, Président,et
dénommé ci-après le délégataire,
 
et
 
l’État, 

 
Vu la conventiondedélégationde compétence du 28février 2005, etnotammentsestitresII,
III et V,

Vu l’avenant n°1 du 7 décembre 2005 à la convention du 28 février 2005,

Vu l’avis du comité régional de l’habitat du 20 décembre 2005 sur la répartition des crédits,

Vu la délibérationdu ConseilGénéralautorisantla signatureduprésentavenanten date du 17
février 2006.

Il a été convenu ce qui suit :

OBJET DE L’AVENANT

Par laconventiondedélégationde compétence du 28février2005conclueentrele délégataire
et l’État enapplicationdel’article L. 301-5-1 duCCH, l’État a confié audélégatairepour une
durée de six ansl’attribution desaidespubliquesen faveur du parcpublic et du parcprivé et
leur notification aux bénéficiaires.

Le présentavenanta pourobjet de préciserles moyensmis à la dispositiondu délégataire,
ainsi que sesmoyensd’interventionpropres,pour atteindreles objectifs fixés pour l’année
2006.

Enfin, l’avenantdéfinit lesnouvellesconditionsd’octroi desaidesde l’ANAH au parcprivé,
applicables à compter de 2006.



TITRE I     : Les objectifs de la convention.  

Article I-1 : Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de
logements sociaux.
 
Les objectifs prévisionnelspour 2006, non compris lereport des objectifs non atteintsen
20051, sont :
a) La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration de :

- 14 logements PLA-I (prêt locatif aidé d’intégration)
- 156 logements PLUS (prêt locatif à usage social)
- 45 logements PLS2 (prêt locatif social)

b) La réhabilitation de 190 logements locatifs sociaux, 
 
c) La démolition3 de 30 logements locatifs sociaux,

 
d) La réalisation de 20 logements en location-accession.
 
Article I-2 : La requalification du parc privé ancien, descopropriétés et la production
d’une offre en logements à loyers maîtrisés. 

Pour 2006, les objectifs prévisionnels 4 sont :
a) la productiond’une offre de 154 logementsprivésà loyersmaîtrisés dont 46 % àloyers
conventionnés à l’aide personnalisée au logement (APL). 
b) la remise sur le marché locatif de 93 logements privés vacants depuis plus de douze mois.

Ces deux premiersobjectifs sont cohérentsavec ladéclinaisonlocale du plan decohésion
sociale.

c) le traitement de 74 logements indignes, notamment insalubrité, péril, risque plomb…

TITRE II     - Modalités financières.  

Article II-1 : Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État.
La loi organiquerelative aux lois de finances (LOLF), quientre en applicationen 2006,
conduit à appliquerune réserved’utilisation sur lesdotationsbudgétairesannuelles.Cette
réserve affectera les montants des droits à engagement notifiés en début d’année.

Pour 2006,l’enveloppeprévisionnellede droits à engagements est fixée à 3 439 231 €, dont
5% font l’objet d’une mise enréserve d’utilisation,auxquelss’ajoutentles reportsde crédits
ANAH de l’année 2005 pour un montant de 96 684 euros.

Le montant définitif annuel est arrêté dans les conditions définies à l’article II-4.

1 Objectifs non atteints en 2005 (cf. annexe n°1) : 11 PLAI, 29 PLUS, 2 PLS. 
2 Les PLS « Foncière » ne sont pas contingentés.
3 Les démolitions restent soumises à l’autorisation de l’État en application de l’article L.443-15-1 du CCH.
4 Y compris les objectifsnon atteints en 2005 (cf. annexen°1) : 49 logementsprivés à loyersmaîtrisés,
dont 41% à loyers conventionnés à  l’aide personnalisée au logement (APL) et 31 logements indignes. 



Pour 2006, le contingent est de 45 agréments PLS 5 et 20 agréments PSLA.

Article II-2 : Répartition des droits à engagement entrelogement locatif social et
l’habitat privé .

Pour 2006, l’enveloppe est répartie de la façon suivante :
- 717 182 euros pour le logementlocatif social, dont 5 %,soit 35 859 euros fontl’objet de la
mise en réserve mentionnée à l’article II-1 ;
- 2 722 049 euros pourl’habitat privé (ANAH), dont 5 %,soit 136 102 euros fontl’objet de la
mise enréservementionnée àl’article II-1, auxquelss’ajoutentles reportsde l’année2005
pour un montant de 96 684 euros.

Article II-3  : Interventions propres du délégataire.

Afin d’atteindre les objectifs fixés dans laconvention, le Conseil général a décidé de
renforcersesinterventionsen faveur du parcpublic ainsique del’habitat privé.A ce titre, les
nouvelles mesures et aides instaurées par la collectivité sont les suivantes :

A - PARC PUBLIC  :

- Construction neuve :

Le Département amis en place une aide en faveur descommunesou communautésde
communesà la viabilisation des terrains communauxdestinésà accueillir des logements
sociaux.
Cette aide de 20, 30 ou 40 % d’un montant plafonné à 15 000 € HT par lotviabilisépermet de
réduire le coût de laviabilisation à la chargede la communedans lecadred’opérations
destinéesà la constructionde logementsindividuelssociaux.Cesaidesconcernenttoutesles
communesdu territoirede ladélégationde compétence desaidesà lapierre(plusArnage, La
Chapelle Saint Aubin, Sargé, Yvré L’Evêque, Mulsanne et Rouillon).

Pour les logementstrèssociauxfinancés en PLAI,l’aide départementaleest portéeau taux
unique de 80 %.

Parailleurs,dans lecadredu fonctionnement de ladélégationde compétence, lePrésidentdu
Conseilgénéralpeutaccorderles aidesfinancièrespour laconstructionde logementsociaux
sur la base d’opérations estimées.

Le Présidentest égalementhabilité à signerles décisionsfavorables pourl’octroi d’un Prêt
locatif social (PLS) du Crédit foncier de France pour le financementd’opérationsde
construction de logements locatifs sociaux.

- Réhabilitation

Pour les organismes etsociétésd’HLM, le taux d’aide à la réhabilitationdes logements
sociaux,en accordavec l’objectif entre l’État et l’Union Socialepour l’Habitat (USH) et
adopté par la Région, estporté à 7% pour un montant detravaux plafonné à 13 000 € à
l’ensemble duterritoire départemental hors Zoneurbainesensible(ZUS) pour lapériode
2006-2009.

5 Ce contingent peut être dépassé àconcurrencede120%, sans que cedépassementnemodifie le nombre global
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- Démolitions

L’aide à la démolition de logementssociaux(10 % plafonnée à 7 622 € par logement) pour
les organismes etsociétésd’HLM, initialementréservéeaux Opérationsde renouvellement
urbain (ORU), est étendue à l’ensemble du territoire de la délégation de compétence.

B - PARC PRIVE

Le traitement des logementsindignesest unepréoccupationdu Département. Ainsi, dans le
cadrede l’expérimentationde la MOUS « habitat dégradé » menéesur le territoire de la
communautéde communesdu PaysFléchois,en accompagnementdesautrespartenaires,le
Conseil généralapporte,dans la limite de 30 logements, unesubventionde 10 % d’un
montant detravaux plafonné à 26 000 € auxparticuliers.Elle peut être majorée de 5 %
lorsquela réhabilitationpermet le maintien à domicile d’unepersonneâgée de plus de 65 ans
ou handicapéeou lorsquele propriétaire bailleuraccepteun conventionnement de neuf ans
afin d’offrir un logement àloyer maîtrisé. Cette aide complémentaire estgéréedirectement
par le Département.

Pour 2006, le montant descrédits qu’il affecte sur sonpropre budget à laréalisationdes
objectifsde laconventions’élèveà 3 733 000 €d’aidesdont 3 483 000 € pour le logement
locatif social(dont 2,5 M€ desubventionvariableselon lesréalisationsde l’organismeSarthe
Habitat) et 250 000 € pourl’habitat privé. En outre, le Conseilgénéralapportedes « aides
exceptionnellesau logement » sous laforme d’une subvention à l’ADGESTI pour la
constructiond’une Maison Relaispour l’exercice 2006, ainsi que sonsoutienau CREHA
pour le fichier communde la demandelocative sociale,à l’Observatoiredépartemental du
logement et auxactionsmenées dans lecadrede larechercheimmobilière etl’intermédiation
sociale.

Article II-4 : Mise à disposition des moyens :droits à engagement etcrédits de paiement
pour l’enveloppe logement locatif social.

Lesdroitsà engagements del’année2006 sontmis à ladispositiondu délégatairede la façon
suivante :
- Le montant desdroits à engagement del’année,diminué du montant de la mise enréserve
sera mis à disposition par une décision attributive prise au plus tard en février.
- Le solde desdroits à engagement del’année est mis à disposition au plus tard le 30
septembre. Un avenant est conclu si la réserve d’utilisation n’est pas libérée dans sa totalité.

Article III-1 : Adaptation des conditions d’octroi des aides au parc privé.

a) Propriétaires bailleurs :

Conformémentaux dispositionsfixées par ledécretn° 2005-416 du 3mai 2005, les taux de
subvention de l’ANAH sont modifiés comme suit :
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-Le taux desubventionpour un logementconventionnéen zone B estportéde 50 à 60 %
du plafond de travaux ;
-Le taux desubventionpour un logementconventionnéen zone C estportéde 30 à 35 %
du plafond de travaux ;
-Le taux desubventionpour un logement àloyer intermédiaireen zone C estportéde 20 à
25 % du plafond de travaux.

Ces dispositions s’appliquent aux dossiers déposés à compter du 1er janvier 2006.

b) Propriétaires occupants :

Conformémentaux dispositionsfixées par ledécretn° 2005-416 du 3mai 2005, les taux de
subvention de l’ANAH sont modifiés comme suit :

-Le taux desubventionpour un logement ensortied’insalubritéou depéril, avec ou sans
arrêté, en zone B et en zone C, est porté de 50 à 60 % du plafond de travaux.

Ces dispositions s’appliquent aux dossiers déposés à compter du 1er janvier 2006.

TITRE IV     – Suivi et évaluation.     

Article IV-1  : Suivi infra-annuel de la convention.

Il est mis en place un groupe desuivi techniquechargéde proposerdes actionsdevant
contribuer à l’atteinte des objectifs de la convention et d’évaluer leur effet.

Le 20 avril 2006             

Le Président du Conseil Général

SIGNE    

Roland du LUART

Le Préfet

SIGNE

Michel CAMUX
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Annexe n°1 : Bilan de la réalisation des objectifs de la convention en 2005

a)Parc public.

Prévu Réalisé

PLAI 14 3

PLUS 156 127

PLS 45 43

PSLA 20 0

Logements en maisons relais et résidences sociales 0 0

Places d’hébergement d’urgence 2 6

Réhabilitations 115 259

Démolitions 30 54

b)Parc privé.

Prévu Réalisé

Propriétaires bailleurs
dont : 189 289

- PST 11 0

- Conventionnés classiques 40 31

- Logements à loyer intermédiaire 54 8

- Logements indignes 26 2

- Logements vacants depuis plus de douze mois
                  (Dont primes de vacances)

93
(6)

120
(20)

Propriétaires occupants
dont : 660 595

- Logements indignes 17 0
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